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Traduction. Annexe.

Tribunal federal suisse

Le Tribunal federal,

compose de son president, Monsieur Monnier, et des juges federaux, Messieurs Weber,

Clausen, Soldati, Attenhofer, Perrier, Favey, Honegger, Ursprung, Ostertag et Schurter,

des cinq chemins de fer SUisSCS principaux (compagnies du Gothard, Jura-Sirnplon,
Nord-Est Suisse, Central-Suisse et Union-Suisse), recourants,

le Conseil federal de la Confederation suisse, tiefendem- au recours,

concernant leg verseujents au fonds de renouvellenient,

1° qu'en suite de rachat amiable le recours est presentement sans objet pour tons les recourants

sauf la compagnie du Gothard;

2° que les representants du Conseil federal et ceux du chemin de fer du Gothard — ces
derniers sous reserve d'approbation par la Direction de la compagnie — ont, ä l'audience du
28 decembre 1905, conclu la transaction ci-apres:

La teneur du reglement du Conseil federal, du 12 juin 1899, est fixee comme suit pour
la compagnie du Gothard:

Les versements annuels au fonds de renouvellement doivent etre calcules d'apres les chiffres
enumeres ci-dessous:

en la cause

eontre

considerant:

1° Versements au fonds de renouvellement.

a. Superstructure.

Pour 1896

„ 1897

„ 1899

„ 1900

„ 1901

„ 1902

„ 1903

1898

fr. 312 170. —

„ 329 227. —

„ 346 284. —

„ 363 341. —

„ 380 398. —
„ 395 947. -
„ 411496. —

„ 427 046. —



pour les trois annees subsequentes (1904, 1905 et 1906), ils doivent comportfer, par metre
de voie appartenant en propre ä la compagnie suivant l'effeetif des voies en moyenne
annuelle 35.ao cts.
et en outre, par kilometre-locomotive effectue sur son propre corps de voie,
non compris le service des manoeuvres de gare 5.86 cts

Sont maintenus les alineas suivants du reglement du Conseil föderal:
„L'on entend, dans ce cas, par propre corps de voie la longueur des voies qui sont la

„propriety d'une entreprise".
„Par effectif des voies en moyenne annuelle, il faut entendre la moyenne arithmetique

„des effectifs an commencement et ä la fin de l'annee, en tant que cette moyenne ne

„peut etre determinee plus exactement".
„Le parcours des locomotives sur des sections de ligne en location ou en co-jouissance

,.doit 6tre porte en compte au proprietaire de ces sections de ligne dans le calcul des

„versements au fonds de renouvellement".

b. Materiel roulant.

Par kilometre parcouru par les propres locomotives de la compagnie du Gothard sur son

propre corps de voie et sur corps de voie etranger, y compris le service des manoeuvres
de gare:

4.95 cts. pour la periode de 1896 ä 1903 et
5.05 cts. pour les annees 1904, 1905 et 1906;

en outre, par kilometre-essieu parcouru par ses propres voitures ä voyageurs, par ses propres
fourgons postaux et ä bagages et par ses propres wagons ä marchandises:

0.489 cts. pour les voitures j pour la periode de

0.191 cts. pour les fourgons et les wagons 1896 ä 1903
et

O.495 cts. pour les voitures pour les annees
0.195 cts. pour les fourgons et les wagons j 1904, 1905 et 1906.

c. Möbilier et ustensiles.

2 */2 % de la valeur totale du mobilier et des ustensiles portee au bilan et calculee en
moyenne annuelle (y compris les ateliers).

Par valeur portee au bilan en moyenne annuelle, il faut entendre la moyenne arithmetique
des effectifs au commencement et ä la fin de l'annee, en tant que cette moyenne ne peut etre
determinee plus exactement.

2° Prelevements sur le fonds de renouvellement.

„Le fonds de renouvellement peut aussi servir ä couvrir les depenses ci-apres designees

a. Superstructure.
•

„Depenses pour les materiaux ayant servi dans le conrant de l'annee ä des travaux de

renouvellement, tels que traverses, rails et moyens d'attaclie, aiguilles, croisements, plaques
tournantes et chariots roulants (sans les fondations pour ces deux derniers genres d'engins)."

Aux frais de renouvellement il faut ajouter les salaires d'ouvriers pour la pose de la
superstructure tels qu'ils ont ete fixes par les experts.

Est ä deduire la valeur de l'ancien materiel determinee par les experts.



b. Materiel roulant

(Conformerneut ä la proposition de la compagnie du Gothard). *)

c. Mobilier et usteftsiles.

(Conformement ä la proposition de la compagnie du Gothard). *)

3° Dispositions exceptionnelles.

Le Conseil federal renonce ä maintenir la phrase finale du lit. a du. röglement, en ces
termes: „aiusi que les depenses dont on n'a pas tenu compte en fixant les versements au
fonds de renouvellement", la compagnie du Gothard ayant declare que ce passage est super-
flu comme allant de soi et qu'elle n'en avait demande le retranchement qu'ä cause de sa
superfluite.

4° R6serves concernant la revision.

I. Les parties sont d'accord pour que les coefficients arretes par les experts au regard des
annees 1904, 1905 et 1906 soient egalement applicables, aux exercices 1907 et 1908, en
d'autres termes jusqu'ä l'expiration de la concession.

S'il survient des changements importants dans la propriete et l'exploitation d'une entreprise
de chemjn de fer, les presentes dispositions concernant les versements au fonds de renouvellement

pourront ütre soumises ä une revision.

II. Le versement definitif de la compagnie du Gothard pour 1896 est de fr. 744 584. —.

III. Les versements definitifs de la compagnie du Gothard pour 1897 et les annees suivantes
doivent etre egalement calcules d'apres les regies etablies.

IV. Les differences pouvant resulter de cette nouvelle maniere de calculer, vis-ä-vis des

comptes de 1896 ä 1905, seront reportees au compte de 1906, il en est de müme des
differences que presenteraient les prelevements sur le fonds de renouvellement. Tout le reste du
chiffre IV est retranche.

Reserve g6n£rale.

Le present reglement ne prejuge en aucune faqon le calcul du produit net au sens de la
concession. Vu cette reserve, la compagnie du Gothard declare consentir ä ce que les regies
resultant du memoire des experts soient applicables ä tonte la periode posterieure ä l'entree
en vigueur de la loi sur la comptabilite.

Les parties sont d'accord pour que la commission destruction statue definitivement sur la
repartition du coüt de l'expertise, ainsi que des frais du greffe et des debourses.

3° Que la commission destruction, se basant sur la clause finale de la transaction ci-dessus,
statue comme suit:

„1° Le coüt de l'expertise, arrüte au chiffre de fr. 42 130. —, est reparti ä raison de

„fr, 10 000. — ä la charge de la compagnie du Gothard et de fr. 32 130. — ä la charge
„de la Confederation suisse.

„2° La Confederation a en outre ä payer les frais du greffe du Tribunal federal et les

„deboursds de la chancellerie (dont le montant est encore ä determiner).

*) Voir ci-contre.



_ 4 —

„3° La compagnie du Gothard est deboutee de sa demande tendant an remboursement de

,,fr. 17 500. — pour travaux supplementaires regardant l'expertise.

4° Que la Direction de la compagnie du Gothard, par tdlegramme et lettre du 29 decembre

1905, a approuve sans reserve la transaction ci-dessus;

prononce:
1° Le recours est declare liquide dans le sens des considerants qui precedent et raye du role

des causes.
2° II n'est pas compte de depens; quant aux autres frais, savoir:

a) frais d'instruction (expertise) se montant ä fr. 42 130. —;
b) frais du greffe du Tribunal federal et debourses de chancellerie, au total de fr. 883. 70,
la decision de la commission d'instruction est ratifiee.

3° Le present arret sera communique par ecrit ä la Direction de la compagnie du chemin de fer
du Gothard, ainsi qu'au Dr Paul Scherrer, avocat ä Bale, pour qu'il le transmette au Conseil.
federal suisse.

Lausanne, le 30 Decembre 1905.
Au nom du Tribunal federal suisse,

Le President:

(sig.) Monnier.
Le Greffier:

(sig.) Dr W. Renold.

* Les propositions de la compagnie du Gothard sont conQues en ces termes:

b) Materiel roulant.

Amortissement de vehicules entiers, tels que locomotives et tenders, voitures ä voyageurs,
fourgons ä bagages et wagons ä marchandises et remplacement de chaudieres de locomotives.

Les depenses pour remplacer separement d'autres parties detachees de materiel roulant doi-

vent gtre portees au compte des frais d'entretien ordinaire; elles ne peuvent done pas etre couvertes

par le fonds de renouvellement.
On deduira des frais de renouvellement, ä titre de produit de la vente de vieux materiaux,

pour les locomotives entieres 7 °/o, pour les chaudieres de locomotives 16 % et pour les voitures
de toute sorte 4 % de leur valeur ä l'etat neuf.

c) Mobilier et ustensiles.

Amortissement d'objets entiers dont la valeur excede 10 francs par objet.
Le remplacement d'objets d'une valeur de 10 francs ou moins par objet rentre dans l'entretien

ordinaire; les depenses faites pour les remplacer ne doivent done pas etre couvertes par le fonds

de renouvellement.

Le produit de la vente de vieux materiaux ne doit pas etre deduit des frais de renouvellement.
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